
Décisions prises par le conseil UTR du 15 mai 2023
et à étudier par les sections

Pacte du Pouvoir de Vivre

Philippe a proposé le thème : investissement des bénévoles dans les associations

La réflexion et les actions à envisager pourraient démarrer en septembre 2023.

Les actions pourraient alors être déclinées dans les autres sections que l'ULR de Tourcoing

A revoir à la rentrée. 

Points d'Apports Volontaires (PAV)

les membres du conseil, à l'unanimité, s'engagent pour que les sections  rencontrent les maires des
différentes villes de leur territoire

il faut leur demander d'organiser une concertation large avec les habitants, notamment sur l'empla-
cement des containers. 

La CFDT Retraités doit attirer l'attention sur les difficultés que cela va représenter pour les per-
sonnes à mobilité réduite ou dépendantes, pas question  que ça soit les aides à domicile qui aillent
porter les verres ou autres déchets dans les PAV. 

Les mairies doivent trouver des solutions, à voir avec les CCAS. 

C'est l'occasion, pour la CFDT Retraités de travailler avec les comités de quartier, des associations
du pacte du pouvoir de vivre..

AG de mi mandat de l'UTR

rapports d'activités : rappel : les sections doivent adresser leur RA le plus rapidement possible à Mi-
chèle Ganne

Réflexions sur les cotisations des adhérents en EHPAD et qui n'ont pratiquement plus de reve-
nus.

les sections doivent prendre contact avec ces adhérents.

A la section d'estimer le montant de la cotisation possible en tenant compte également de la réduc-
tion ou du crédit d'impôt.

Les sections peuvent aussi prendre en charge le montant de la cotisation.

Chaque cas demande une étude, la proposition doit être transmise au bureau UTR. 

Journal de l'UTR, celui-ci paraitra en juillet et sera composé de 12 pages. 

Il est rappelé aux ULR de Roubaix, Tourcoing et Armentières d'adresser un article avec photos de
leurs AG et rencontre débat. 

Appel aussi pour rechercher un ou une maquettiste pour le journal (bien connaître Word)


